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Hiver-printemps 2009

L’année 2008 a été une année fer-
�le en rebondissements sur le plan 
de l’emploi au Québec. Les taux de 
chômage et d’emploi se sont main-
tenus à des niveaux historiques, les 
pénuries de main-d’œuvre annon-
cées depuis déjà plusieurs années 
ont commencé à sévir dans plu-

sieurs secteurs d’ac�vités, notamment dans le secteur 
manufacturier, et le gouvernement québécois a mis en 
branle des stratégies d’interven�on de grande ampleur 
visant notamment à favoriser l’inser�on en emploi des 
personnes éloignées ou exclues du marché du travail. On 
pense bien entendu au Pacte pour l’emploi. 

Toutefois, force a été de constater que la crise économi-
que appréhendée s’est matérialisée au tournant de l’an-
née et que les effets sur l’emploi ont été ressen�s avec 
plus de vigueur depuis lors. Au Québec, les données ne 
trompent pas. Entre octobre 2008 et février 2009, le 
taux de chômage s’est accru de sept point de pourcen-
tage pour a�eindre 7,9%. Pour le seul mois de février, le 
Québec arrivait d’ailleurs troisième en terme de pertes 

d’emplois (-18 000), derrière l’Ontario et l’Alberta. Qui 
plus est, ce sont les pertes d’emplois à temps plein qui 
expliquent ce�e dégrada�on du marché de l’emploi. 

Dans un tel contexte, nous avions certes de bonnes rai-
sons de craindre que les efforts consen�s au cours de la 
dernière année quant à l’inser�on en emploi des person-
nes éloignées ou exclues du marché du travail soient ré-
duits au profit d’efforts accrus visant plutôt à réduire au 
mieux les pertes d’emplois résultant du ralen�ssement 
économique.  Le Pacte pour l’emploi, faut-il le rappeler, 
a été conçu et annoncé dans un contexte favorable du 
marché du travail alors que des pénuries d’emplois se 
profilaient à l’horizon. La donne n’étant plus la même, 
nous ne pouvions que nous inquiéter de la suite des cho-
ses alors que le contexte s’annonçait tout autre pour les 
mois à venir. 

Le dépôt du budget de la ministre des Finances, Monique 
Jérôme-Forget, le 19 mars dernier, a réduit quelque peu 
ces craintes. En effet, en prévoyant des inves�ssements 
supplémentaires de 500 M$ pour réagir à la crise affec-
tant le marché de l’emploi, le gouvernement du Qué-

Un hiver difficile sur le plan de l’emploi au Québec

Au sommaire

Le mot du coordonnateur
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bec confirmait que les sommes prévues pour la mise en 
œuvre du Pacte pour l’emploi n’allaient pas être ampu-
tées. Qui plus est, avec l’annonce du Pacte pour l’emploi 
Plus, le premier ministre, Jean Charest, et le ministre de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, Sam Hamad, confir-
ment la volonté gouvernementale de répondre aux be-
soins des travailleurs exclus ou à risque d’exclusion. On 
pense notamment aux bonifica�ons touchant le sou�en 
du revenu (alloca�on aux par�cipants à des Projets de 
prépara�on à l’emploi et à la mesure de forma�on et 
remboursement des frais d’appoint aux par�cipants de 
la mesure Services d’aide à l’emploi pour les personnes 
sans sou�en public du revenu), l’Ini�a�ve ciblée pour 
les travailleurs âgés et l’admissibilité au supplément à la 
prime au travail aux par�cipants d’Alterna�ve jeunesse.
 
Certes, on ne peut passer sous silence le fait qu’une par-
�e très importante du financement de ces mesures sem-
ble tributaire des négocia�ons entre Québec et O�awa. 
Les besoins pressants des travailleurs et travailleuses et 
des employeurs du Québec en ce�e période de crise du 
marché de l’emploi, que ce soit en terme d’aide à l’em-
ploi, de forma�on ou de sou�en financier diversifié, 
me�ent en évidence la nécessité que ces négocia�ons 
et la concré�sa�on de ces mesures abou�ssent le plus 
rapidement possible. Là-dessus, on ne peut qu’en ap-
peler à une négocia�on de bonne foi du gouvernement 
fédéral qui doit répondre aux besoins du Québec en la 
ma�ère.

... du côté de la Coali�on

Depuis maintenant plus d’un an, des efforts ont été faits 
afin que nous soyons plus près de nos membres. D’abord 
par le biais de notre Info-Courriel qui paraît mensuelle-
ment. Ensuite, nous avons revu la facture de notre Bulle-
�n de liaison, tant au niveau de son aspect visuel que de 
son contenu.  Nous avons également commencé à réé-
valuer notre site Internet et entreprendrons sous peu les 
travaux nécessaires afin d’y donner un nouveau souffle.
Dans la même veine, nous avons également déployé nos 

énergies afin d’améliorer la vie associa�ve de la Coali-
�on. À cet égard, nous é�ons par�culièrement heureux 
de constater la présence de la quasi-totalité de nos 
membres à notre dernière Assemblée générale. 

Le point marquant de l’année 2008-2009 fut sans aucun 
doute la signature du Protocole entre la Coali�on et ses 
membres œuvrant dans le secteur de l’employabilité. En 
peu de mots, rappelons que ce protocole fixe le rôle que 
les membres de la Coali�on souhaitent nous voir jouer en 
ma�ère de représenta�on sur les ques�ons transversa-
les aux réseaux, dont au premier plan tout ce qui touche 
la défense et la promo�on des droits des personnes éloi-
gnées ou exclues du marché du travail. Désignée porte-
parole officielle des réseaux signataires, la Coali�on est 
appelée plus que jamais à être un lieu de concerta�on 
et de mobilisa�on incontournable du milieu communau-
taire œuvrant au développement de la main-d’oeuvre. 
Nos premières représenta�ons rela�ves au Protocole, 
notamment auprès du Cabinet du ministre de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale, nous porte d’ailleurs à croire 
que le message est entendu et que ce rôle d’intervenant 
privilégié est reconnu.

S’agissant de concerta�on et de mobilisa�on, nous par-
�ciperons très ac�vement au cours des prochains mois 
aux travaux entourant le Plan d’ac�on gouvernemental 
en ma�ère de lu�e contre la pauvreté et l’exclusion so-
ciale. Nos travaux débuteront sous peu et nous invitons 
tous les intervenants des réseaux membres de la Coali-
�on qui sont intéressés par la ques�on à communiquer 
avec nous pour signifier leur intérêt et discuter des diffé-
rentes manières de par�ciper. 

Comme toujours, nous avons également été très ac�fs 
au cours de la dernière année à la Commission des par-
tenaires du marché du travail (CPMT). Reconnu comme 
mandataire du milieu communautaire depuis mainte-
nant plus de 15 ans, notre implica�on dans les travaux 
entourant le développement du marché du travail s’est 
poursuivie dans l’esprit de nos revendica�ons tradi�on-
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nelles, à savoir la défense et la promo�on du droit à l’em-
ploi et à la forma�on. Parmi divers dossiers, nous som-
mes par�culièrement heureux de l’importance accordée 
par la CPMT à la forma�on de base, l’alphabé�sa�on et 
la francisa�on, tout comme nous nous réjouissons du 
déploiement de projets pilotes visant la reconnaissan-
ce des compétences liées à une norme professionnelle 
pour les personnes sans emploi.

…quelques mots sur les ar�cles qui suivent

Alors que la situa�on économique se dégrade et que 
l’intégra�on des personnes marginalisées sur le plan de 
l’emploi est au cœur des préoccupa�ons des interven-
�ons de tous et chacun, nous débutons le Bulle�n par 
deux ar�cles traitant respec�vement de la no�on du 
Droit au travail et des poli�ques d’immigra�on. Qu’en 
est-il du droit au travail au Québec? Les disposi�ons lé-
gisla�ves traduites dans le droit du travail assurent-elle 

ou perme�ent-elles de rendre effec�ve le droit d’avoir 
un accès égalitaire à l’emploi? En ma�ère d’immigra�on, 
les poli�ques sont-elles adaptées au marché du travail 
québécois et davantage encore aux besoins des person-
nes immigrantes en démarche d’inser�on?

Par ailleurs, dans ce�e édi�on du Bulle�n, nous avons 
voulu laisser une place importante à nos membres. Leur 
contribu�on est éclairante à plusieurs égards : l’intégra-
�on des jeunes immigrants, la situa�on des personnes 
handicapées et un projet de développement des com-
pétences pour parents afin qu’ils puissent mieux aider 
leurs enfants sur le plan scolaire : l’école des parents. 
Dans la sec�on Saviez-vous que?, on vous présente une 
ini�a�ve de la CDEC Rosemont Pe�te-Patrie et les prix 
de l’Ins�tut de coopéra�on pour l’éduca�on des adultes 
(ICÉA).  

Bonne Lecture!

Qu’en est-il du droit au 
travail? 
Un texte de Nadia Dallaire

L’importance d’un travail rémunéré n’est plus à démon-
trer. En plus d’assurer une sécurité financière, le travail 
cons�tue un lieu où les processus de socialisa�on et de 
construc�on iden�taire de l’individu jouent un grand 
rôle. En effet, l’espace de travail et les liens qui se déve-
loppent avec autrui forgent la représenta�on que le tra-
vailleur a de lui-même, des autres ainsi que son rapport 
au monde en général (vis-à-vis des savoirs, des pra�ques, 
des référents socio-culturels, etc.). Bref, nombreuses 
sont les personnes qui s’épanouissent et se réalisent au 
travail, ce dernier leur apportant un sen�ment d’u�lité 
et de valorisa�on. Tous ces facteurs rendent nécessaire 
un accès égal au travail, peu importe le passé de chacun, 
les différences culturelles ou religieuses, le sexe, l’âge, la 
présence d’un handicap, etc.

Or, le chercheur d’emploi d’aujourd’hui est confronté, 
malgré un faible taux de chômage et les pénuries d’em-
ploi annoncées dans certains secteurs, à diverses réalités 
qui ne lui facilitent pas la tâche. Pensons aux phénomè-
nes découlant des caractéris�ques du néo-libéralisme, 
lequel est étroitement lié à un processus plus général de 
globalisa�on des marchés: tendance à la flexibilisa�on 
de la législa�on du travail en faveur des employeurs, ar-
rivée accrue de nouvelles technologies exigeant des sa-
voirs et des 125 compétences spécifiques, licenciements 
et fermetures d’établissements dus à la réduc�on des 
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coûts liée à la course vers la produc�vité, laquelle est 
alimentée par la concurrence entre les entreprises, etc. 
Ces condi�ons tendent notamment à précariser les con-
di�ons de travail (hausse du nombre de contractuels, du 
travail autonome, de la sous-traitance, du sous-emploi 
et du travail informel) et à restreindre l’accès au travail, 
ce qui a pour conséquence inévitable l’augmenta�on de 
la pauvreté et de l’exclusion. Dans ce contexte, qu’en 
est-il du droit au travail pour tous? 

Le droit au travail est explicitement formulé dans plu-
sieurs conven�ons interna�onales et na�onales. Une 
des premières reconnaissances formelles de ce droit 
se trouve dans l’ar�cle 23 de la Déclara�on universelle 
des droits de l’homme, qui célébrait en 2008 son 60e 
anniversaire sous le thème « Dignité et jus�ce pour 
nous tous ». Bien que le Québec et le Canada aient signé 
plusieurs traités interna�onaux comprenant ce droit au 
travail, dont le Pacte interna�onal rela�f aux droits éco-
nomiques, sociaux et culturels ra�fié en 1976, c’est avec 
étonnement que l’on constate que le droit au travail n’est 
pas reconnu clairement dans les Chartes canadienne et 
québécoise des droits et libertés de la personne, ces 
dernières traitant plutôt du droit du travail, lequel réfère 
à ceux qui sont déjà en emploi. Sachant qu’en « droit 
cons�tu�onnel canadien, la ra�fica�on d’un traité inter-
na�onal n’est pas suffisante pour que celui-ci ait force de 
loi (…) » (Roux, p. 7 et 8), on peut s’interroger sur le droit 
au travail. Que signifie-t-il exactement, qu’implique-t-il?

D’emblée, le droit au travail en tant que tel peut paraître 
mal défini. Certes, il n’existe pas de recours légal pour le 
chercheur d’emploi dans la mesure où il ne peut exiger 
une situa�on de plein-emploi de son gouvernement ni 
obliger un employeur à lui fournir un travail.

Comme nous le rappelle Dominique Roux (p.462-463), 
le droit au travail, mo�vé par les valeurs sociétales de 
dignité et de respect de la personne, d’égalité en emploi 
et de jus�ce sociale, réfère plutôt à un grand principe 
de droit et à un principe cons�tu�onnel universellement 
reconnu, bien que l’on puisse en discuter. En somme, le 

droit au travail, c’est la garan�e d’un accès égalitaire à 
l’emploi et au main�en de ce dernier.
 
Chez nous, la poursuite de cet idéal s’est en par�e tradui-
te par la mise en œuvre législa�ve et juridique du droit 
du travail, ins�tu�onnalisé entre autres par le Code civil 
du Québec. Cet ou�l régit le contrat individuel et collec-
�f du travail ainsi que les obliga�ons des employeurs. 
Pensons notamment à la liberté du travailleur de résilier 
son contrat de travail, à l’accès au droit de grève, à la 
négocia�on collec�ve et à une protec�on sociale en cas 
de perte d’emploi, au devoir de l’employeur de jus�fier 
le congédiement d’un employé, etc.

Bien que les chartes canadiennes et québécoises sem-
blent à priori se référer au droit du travail des travailleurs 
plutôt qu’au droit au travail de tous y compris des per-
sonnes exclues ou éloignées du marché du travail, leurs 
énoncés garan�ssent néanmoins l’égalité en emploi 
et le principe de non discrimina�on dans le milieu de 
l’emploi. Pensons au cas média�sé d’une dame dont la 
candidature a été exclue au Service de police de la Ville 
de Montréal (SPVM) parce qu’elle avait été accusée des 
années auparavant de vol à l’étalage et ce, malgré qu’el-
le ait obtenu son pardon. Après avoir porté plainte à la 
Commission des droits de la personne et de la jeunesse, 
elle gagna finalement sa cause, la Cour suprême recon-
naissant que le SPVM ne pouvait refuser de l’embaucher 
sur ce�e base. On constate donc qu’il existe bel et bien 
certaines ressources pour faire valoir ce droit au travail.

De même, ces chartes exigent une responsabilisa�on 
de l’État face au droit du travail. En effet, le gouverne-
ment doit s’engager à implanter des services d’emploi 
publics et gratuits, à développer et me�re en œuvre des 
poli�ques favorisant l’inser�on et le main�en en emploi 
des personnes qui en sont tradi�onnellement éloignées 
ou tenues à l’écart, à inves�r dans le système public 
d’éduca�on et de forma�on professionnelle, à inciter 
les entreprises à par�ciper à la forma�on et au dévelop-
pement des compétences de ses employés, etc. Ce�e 
responsabilité de l’État doit nécessairement se traduire 
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Nos politiques d’immigration sont-elles adaptées à la réa-
lité du marché du travail ?

par des efforts concrets du gouvernement, notamment 
sur le plan financier. 

Bref, qu’est-ce que le droit du travail sinon que des rè-
gles inspirées par les objec�fs et les valeurs du droit au 
travail? Comme Roux (p.475) le souligne, ces « règles 
législa�ves, jurispruden�elles ou conven�onnelles (…) 
interdisent toute discrimina�on dans l’accès ou le main-
�en en emploi ou qui favorisent la promo�on de l’égalité 
réelle en emploi. » Cet auteur avance donc qu’au Qué-

bec, le respect du droit au travail « fait par�e intégran-
te» (Roux, p. 462) du droit du travail. Il reste à voir si 
les personnes éloignées ou exclues du marché du travail 
disposent véritablement des ressources pour faire valoir 
ce droit.

Roux, Dominique. 2005. Le principe du droit au travail : 
juridicité, significa�on et norma�vité. Montréal : Wilson 
et Lafleur, 563 pages.

Popula�on vieillissante, augmen-
ta�on du nombre de départs à la 
retraite, baisse du taux de natalité, 
augmenta�on du nombre d’emplois 
disponibles.  On ne peut le nier, 
la démographie du Québec est en 
pleine transforma�on et elle engen-
dre des répercussions directes sur le 
marché du travail.   En effet, en avril 
2008 la Conference Board du Cana-
da prévoyait une pénurie de main-
d’œuvre de 292 000 travailleurs d’ici 
2025 pour la province.  Dans un dé-
lai plus rapproché, Emploi Québec 
annonçait  dans son Enquête sur le 

recrutement au Québec de 2006, 
qu’entre  2007 et 2011, 700 000 em-
plois vacants devraient être pourvus 
dont 454 000 liés à des départs à la 
retraite.  Face à ces données pré-
occupantes, le gouvernement a dû 
élaborer une série de mesures pour 
pallier au vieillissement et à la rareté 
appréhendée de  main-d’œuvre. Par-
mi elles, l’augmenta�on du nombre 
d’immigrants de type économique.  
En 2008, le Québec a accueilli  45264 
immigrants dont 29 4391 dans la ca-
tégorie économique et ce nombre 
suivra une progression constante au 
cours des trois prochaines années. 
Par la créa�on de divers program-
mes gouvernementaux (PANA2 et 
PRIIME3), l’État mise sur l’inser�on 
rapide et durable en emploi des per-
sonnes immigrantes, et ce, afin de 
combler des postes tant spécialisés 
que qualifiés.  Pourtant, avec un taux 
de chômage de 11.1%, soit presque 
le double de celui des personne nées 

au Canada (6.6%)4 , les personnes im-
migrantes sont toujours considérées 
comme un bassin de main-d’œuvre 
vulnérable ou éloigné du marché de 
l’emploi. Compétences linguis�ques 
limitées, difficultés d’adapta�on, vic-
�mes de discrimina�on ?  Et si c’était 
plutôt l’applica�on de nos poli�ques 
d’immigra�on que nous devions 
ques�onner ?

Une sélec�on plus près de nos 
besoins….

Notre recrutement de travailleurs 
étrangers applique le modèle de l’im-
migra�on permanente et suit des cri-
tères de sélec�on favorisant les can-
didats hautement qualifiés. Pour un 
immigrant seul, la grille d’évalua�on 
qui permet l’obten�on d’un cer�ficat 
de sélec�on du Québec est compo-
sée de 106 points dont 29 accordés 
à la forma�on.  Évidemment, plus 
les années de forma�on sont nom-

Immigra
tion

Un texte de Mylène Leduc
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breuses, plus le candidat accumule 
des points. Néanmoins, la réalité du 
marché du travail québécois en ce 
qui a trait aux besoins de main-d’œu-
vre ne semble pas concorder avec la 
stratégie du gouvernement quant à 
la sélec�on des immigrants.  Dans 
son document Le marché du travail 
au Québec, Perspec�ves profession-
nelles 2006-2010, Emploi Québec 
affirmait que les deux �ers des em-
plois créés durant ce�e période ap-
par�endraient à des professions de 
niveaux de compétence technique 
et intermédiaire.  Des 440 000 pos-
tes disponibles suite à des départs à 
la retraite, près de la moi�é requer-
ront une forma�on professionnelle 
secondaire et 20% seulement seront 
de niveaux universitaires. Bien que 
le ministère ait octroyé plus d’im-
portance aux �tulaires d’un diplôme 
d’étude collégiales du secteur tech-
nique par le changement de sa grille 
de sélec�on en octobre 2006, les 
résultats se font toujours a�endre.  
En effet, les sta�s�ques démontrent 
que 39.6%5 des nouveaux arrivants 
de 2007 possédaient 17 années et 
plus de scolarité (équivalence d’un 
diplôme universitaire). La lecture 
de ces données soulève quelques 
ques�ons. Le bassin d’emplois uni-
versitaires sera-t-il assez vaste pour 
accueillir un si grand nombre de per-
sonnes qualifiées ? Qu’arrivera-t-il 
avec tous ces immigrants surquali-
fiés? Déjà, une tendance se profile 
dans le paysage de l’emploi Cana-
dien.  En effet,  selon Sta�s�que Ca-
nada, 28% des hommes et 40%6 des 

femmes nouvellement arrivé(e)s au 
Canada et diplômé(e)s d’universités 
occupaient des emplois de faibles 
scolarité tels que camionneurs, com-
mis de bureau, caissier ou chauffeur 
de taxi.  Une réalité qui peut être 
décourageante pour des personnes 
immigrantes qui misent sur leur for-
ma�on afin d’obtenir un emploi leur 
offrant des perspec�ves économi-
ques avantageuses.

Hautement qualifiés... mais sous 
évalués

Ainsi, bien qu’on leur fasse miroiter 
des perspec�ves d’emplois enrichis-
santes à court terme, les personnes 
immigrantes reçoivent souvent le 
message opposé lors de leur arri-
vée au pays. Leurs diplômes sont 
dans la plupart des cas sous évalués, 
leurs compétences sont considérées 
comme inadéquates et ils ont de la 
difficulté à comprendre les règles qui 
régissent notre marché de l’emploi.  
Lorsqu’on leur demande  d’iden�fier 
les problèmes auxquels ils ont été 
confrontés à leur arrivé au Canada, 
la plupart d’entre eux répondent que 
le plus difficile fut de se trouver un 
emploi7. Avec un taux de chômage de 

18% chez les personnes immigrantes 
arrivées depuis moins de 5 ans, cel-
les-ci sont en droit de se demander 
si elles ont leur place sur le marché 
de l’emploi québécois.  Ce�e rela�-
ve fermeture du marché de l’emploi 
à leur égard est souvent a�ribuable 
à la non-reconnaissance de leur �-
tre ou de leur expérience acquise à 
l’étranger. Le Canada a un caractère 
unique et complexe quant à la recon-
naissance des �tres des travailleurs, 
compétence qui est habituellement 
réservée aux provinces. Le pays 
possède 5 organismes provinciaux 
d’évalua�on, plus de 400 organis-
mes de réglementa�on, et ce, sans 
compter les nombreux employeurs 
qui jouent également un rôle dans 
la reconnaissance des compétences 
et évalua�on des �tres étrangers.   
De plus, lorsque les professions sont 
réglementées par des associa�ons 
professionnelles, les candidats doi-
vent souvent passer des examens et 
démontrer qu’ils possèdent un cer-
tain nombre d’années d’expérience 
de travail au Canada8. Dans le cas 
d’un nouvel arrivant, l’expérience au 
Canada est bien évidemment nulle. 
Dans ce labyrinthe de procédures, 
les personnes immigrantes sont 
désorientées. Afin de subvenir aux 
besoins de leur famille, elles sont 
souvent obligées de convoiter des 
mé�ers de faible scolarité incluant 
un salaire minime.  Plusieurs se ver-
ront aussi contraints d’avoir recours 
à des mesures d’aide financière.  

Le gouvernent du Québec reconnaît 
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que plusieurs améliora�ons doivent 
être proposées quant à l’inser�on 
en emploi des personnes immigran-
tes. À cet effet, plusieurs mesures 
ont été développées pour reconnaî-
tre les compétences des nouveaux 
arrivants. Le programme d’aide aux 
nouveaux arrivants et les diverses 
mesures de francisa�on qui leur 
sont offertes gratuitement contri-
buent fortement à leur intégra�on.  
Les organismes communautaires 
sont d’ailleurs des acteurs clés quant 
à la mise en œuvre de ces mesures.  
En emploi, les Projets visant à facili-
ter l’accès aux professions et mé�ers 
réglementés développés par le mi-
nistère de l’Immigra�on et des Com-
munautés culturelles et ses parte-
naires ont été mis sur pied en 2005.   
Toutefois, selon la Table de concer-
ta�on des organismes au service des 
personnes refugiées et immigrantes 
(TCRI), bien que ces ini�a�ves soient 
intéressantes, la majorité des ac�ons 
entreprises ne visent pas un assou-
plissement des procédures dans le 
but d’évaluer les compétences, mais 
sont davantage axées sur la compré-
hension des informa�ons et procé-
dures existantes9.  

Les programmes de travailleurs 
temporaires…

Le Québec a besoin de main-d’œu-
vre et cela à court terme. En effet, 
les données de l’Enquête sur le re-
crutement et l’emploi au Québec ré-
vèlent que le nombre total de postes 
restés vacants durant plus de quatre 
mois partout au Québec était de 14 

769 en 2006. C’est principalement 
pour ce�e raison que la planifica�on 
de l’immigra�on du Québec prévoit 
faire augmenter l’immigra�on éco-
nomique.  De 45 264 immigrants, on 
prévoit faire passer ce nombre entre 
52 400 et 55 000 pour l’année 201010.   
Pourtant la poli�que d’immigra�on 
en ce qui concerne le  recrutement 
de travailleurs étrangers est assor�e 
à la résidence permanente. Ce�e sé-
lec�on est accompagnée par des dé-
lais d’approba�on pouvant aller de 
19 à 75 mois selon les pays. La main-
d’œuvre se fait donc a�endre et les 
postes restent vacants et ce surtout 
dans le secteur agricole et manufac-
turier. D’ailleurs, certains employeurs 
considèrent que ce�e poli�que est 
inefficace en raison des longs pro-
cessus de sélec�on qui empêchent 
de répondre rapidement à un besoin 
de main-d’œuvre immédiat.  

Les programmes de travailleurs 
étrangers temporaires (aussi appelé 

programme de travailleurs invités) 
viennent donc à la rescousse.  Créés, 
à la fin des années 60, ces program-
mes avaient pour but de combler un 
besoin temporaire de main-d’œuvre 
dans certains secteurs sans augmen-
ter la popula�on des résidents per-
manents. Ceux-ci sont gérés par la 
poli�que d’immigra�on canadienne 
et ce sous trois volets :  le program-
me des aides familiaux résidents, le 
programme des travailleurs agrico-
les saisonniers et le programme pour 
l’embauche des travailleurs «peu 
qualifiés» créé en 2002 et qui définit 
les lignes directrices pour encadrer 
spécifiquement l’embauche de tels 
travailleurs dans les secteurs écono-
miques autres que le travail agricole 
et domes�que.  Bien que le Québec 
ait accueilli 17 726 travailleurs tem-
poraires en 2008, c’est l’Ontario qui 
bénéficie le plus largement de ces 
programmes avec une main-d’œu-
vre de 52 129 travailleurs immi-
grants admis pour l’année 200811.  
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Selon certains agriculteurs, «si ce 
n’était pas des travailleurs tempo-
raires, il n’y aurait pas d’industrie de 
fruits et légumes en Ontario12.» Ces 
programmes de travailleurs migrants 
temporaires transforment le paysage 
de l’immigra�on canadienne et sou-
lèvent une série de préoccupa�ons.

 D’une solu�on temporaire de main-
d’œuvre, ils  sont pra�quement de-
venus indispensables à la survie de 
certains secteurs d’emploi au Cana-
da.  De plus, ce type de travailleurs 
cons�tue une popula�on par�culiè-
rement vulnérable dans le secteur de 
l’emploi, car bien qu’ils bénéficient 
de protec�ons qui ne s’applique-
raient pas aux travailleurs illégaux 
(régime de soin de santé provincial, 
frais de transport en par�e couvert 
par le programme, protec�on des 
normes du travail et service d’hé-
bergement fourni par l’employeur), 
leurs condi�ons de travail et de vie 
reposent en�èrement sur  la bonne 
volonté de l’employeur. De plus, 
souvent non expérimentés dans le 
type de travail qui leur est confié, les 
travailleurs migrants sont de plus en 
plus nombreux à subir des accidents 
de travail.  Lorsque la lésion survient, 
le travailleur migrant, ignorant ses 
droits, n’ose pas porter plainte par 
crainte de représailles de la part de 
son employeur, ou par peur de per-
dre son travail.  Ainsi, pour combler 
un besoin de main-d’œuvre que 
notre poli�que d’immigra�on per-
manente n’est pas en mesure de 
combler, nous assistons à une pro-
gression des travailleurs temporai-
res migrants et à un risque accru de 

détériora�on des droits et des con-
di�ons de ces personnes. Comme 
le men�onne Victor Piché dans son 
ar�cle ayant pour �tre Une poli�que 
Canadienne discriminatoire, som-
mes-nous en train d’assister à l’éclo-
sion «d’un phénomène à deux vites-
ses : l’immigra�on permanente avec 
tous les droits pour les travailleurs 
qualifiés et l’immigra�on temporaire 
avec peu de droits pour les non-qua-
lifiés»?

Des pistes de solu�on….

En somme, plusieurs étapes restent 
encore à franchir pour une intégra-
�on plus adaptée des personnes 
immigrantes au marché de l’emploi 
québécois.  Une plus grande ouver-
ture au niveau de la sélec�on des em-
plois de compétences techniques et 
intermédiaires, un assouplissement 
des règles quant à la reconnaissance 
des �tres et des compétences et une 
réflexion quant à l’augmenta�on du 
nombre de travailleurs migrants au 
pays sont des éléments sur lesquels 
il faudra réfléchir et, ce, dans un 
futur rapproché.  Il est à souligner 
qu’au ministère de l’immigra�on et 
des communautés culturelles, des 
efforts accrus ont été déployés au 
courant des dernières années pour 
faciliter une meilleure intégra�on au 
pays (Guide pour faciliter mon inté-
gra�on au Québec, Promo�on des 
valeurs communes de la société qué-
bécoise, Francisa�on en ligne).  En-
core faut-il insérer ces mesures dans 
une approche globale. 
Une intégra�on plus longue, mais as-
surément plus complète et plus bé-

néfique aux travailleurs immigrants 
est peut-être davantage à prioriser.  
Accompagner l’employeur tant que 
l’immigrant dans un processus de 
média�sa�on culturelle,  bien infor-
mé les immigrants sur les règles et 
les procédures d’emploi au Québec 
et  développer une plus grande con-
certa�on entre les organismes com-
munautaires et le gouvernement 
nous semblent être des approches 
gagnantes pour une inser�on plus 
posi�ve et significa�ve des traval-
leurs immigrants. Derrière le crayon, 
les chiffres et les résultats à a�ein-
dre, il y avant tout des humains qui 
sont en processus d’intégra�on et 
d’adapta�on.
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LA VITRINE DES MEMBRES
Le Projet Intégration ou comment intégrer intelligemment les 
jeunes immigrants

Un texte du Collectif des entreprises d’inser-
tion du Québec

Le Projet Intégra�on est né du fruit d’un partenariat en-
tre Emploi-Québec, le Ministère de l’Immigra�on et des 
Communautés culturelles, la Ville de Montréal et le Col-
lec�f des entreprises d’inser�on du Québec. Il s’inscrit 
dans l’entente Ville/MICC. Lors de sa créa�on en 2004, 
ce projet était dit « pilote » et ne devait durer qu’une 
édi�on.  Pourtant, au terme de ce�e édi�on en avril 
2009, le Projet Intégra�on, clôturera sa 5e édi�on. 5 an-
nées où les entreprises de Montréal ont démontré leur 
capacité d’intégrer non seulement des personnes for-
tement éloignées du marché du travail, mais aussi des 
gens provenant de diverses communautés qui, pour di-
verses raisons, ne fréquentaient pas les ressources en 
emploi.

L’aspect novateur de ce parcours est de perme�re à des 
jeunes des minorités visibles anglophones et allo

phones de prendre part à un stage dans l’une des en-
treprises d’inser�on de l’île de Montréal. La durée du 
projet est prolongée à 40 semaines pour y inclure un 
volet de francisa�on perme�ant aux par�cipants l’im-
mersion dans un milieu de travail francophone et favo-

Depuis plusieurs années, les organismes communautaires contribuent à l’inser�on en emploi des nouveaux arrivants.  
Dénotant les problèmes rencontrés par les immigrants, ceux-ci ont développés des approches innovatrices, et ce, en 
associa�on ou en collabora�on avec divers partenaires gouvernementaux ou municipaux.  Le Projet Intégra�on est 
un très bel exemple de partenariat qui a permis à plus de 100 par�cipants d’améliorer non seulement leurs capacités 
à s’intégrer en emploi, mais également pour la plupart d’entre eux, d’intégrer un nouveau pays, de nouvelles valeurs 
et façons de faire.  Le Collec�f des entreprises d’inser�on du Québec nous trace ici le portrait de ce�e expérience.  

Vaun Clair Morris, par�cipant à l’entreprise d’inser�on 
SOS vélo dans le cadre du Projet Intégra�on.

9

7. Picot, Garne�. Sta�s�que Canada, Situa�on écono-
mique et sociale des immigrants au Canada :  recher-
che et élabora�on de données à Sta�s�que Canada, 
décembre 2008, p.21.

8. Galarneau, Diane et Morisse�e, René. Sta�s�que 
Canada, Scolarité des immigrants et compétences pro-
fessionnelles requises, décembre 2008, p.13.
9. Table de concerta�on des organismes au service des 
personnes réfugiées et immigrantes. L’immigra�on et 

l’intégra�on au Québec : trop peu et bien tard, il faut 
agir!, septembre 2007,  p.13 et 14.

10. Immigra�on et communautés culturelles Québec, 
octobre 2007. Planifica�on triennale de l’immigra�on 
2008-2010, p.1

11.Citoyenneté et immigra�on Canada. Faits et chiffres 
2008 – Aperçu de l’immigra�on : résidents permanents 
et temporaires, Canada – Entrées totales de travailleurs 

temporaires étrangers selon la province ou le territoire 
et la région urbaine, 2004-2008, p.1

12.Ferguson, Nelson. Revue Nos diverses cités- collec-
�vités rurales. Le Programme de travailleurs agricoles 
saisonniers : considéra�ons pour l’avenir de l’agricultu-
re et incidences de la ges�on des migra�ons, été 2007,  
numéro 3, p. 207.



Vanessa Elie, conseillère en emploi à l’Associa�on des paraplégiques du Québec côtoie chaque jour des personnes 
ayant des limita�ons physiques ou neurologiques qui tentent d’accéder au marché du travail.  Selon elle, les per-
sonnes handicapées sont malheureusement encore très marginalisées au sein de notre société. Dans cet ar�cle, elle 
nous présente la réalité vécue par les personnes handicapées lors de leur recherche d’emploi.  

Un portrait de Vanessa Elie
Conseillère en emploi à l’Association des pa-
raplégiques du Québec

Les employeurs sont encore très ré�cents 
à embaucher une personne qui présente 
des différences. Ceci fait en sorte que la 
majorité de notre clientèle est très éloi-
gnée du marché du travail. Beaucoup ne 
possèdent pas de forma�on menant à 

un travail et la majorité n’a pas complété un diplôme 
d’études secondaires. Très peu ont obtenu un diplôme 
d’études collégiales et universitaires. Puisque la durée 
requise pour l’obten�on d’un diplôme d’études profes-
sionnelles est plus courte, il est davantage accessible à 
ceux qui le désirent et qui ont les capacités de le faire. 
Le manque d’expérience de plusieurs complexifie égale-
ment beaucoup la recherche d’emploi. À cause de leur 
handicap, qui effraie certains employeurs, plusieurs per-
sonnes sont mises de côté car on juge qu’elles ne sont 

Regard sur les personnes handicapées et l’emploi

risant les rapprochements interculturels entre jeunes 
de divers horizons. Le modèle alliant francisa�on, for-
ma�on, expérience réelle en entreprise, suivi et sou�en 
personnalisés a produit des résultats plus que convain-
cants auprès des clientèles ciblées. Ces jeunes, au terme 
du parcours, seront prêts à prendre une part ac�ve à la 
société. Ils auront en poche, un mé�er, de l’expérience, 
la connaissance d’une deuxième, parfois d’une troisième 
et quatrième langue puis, la connaissance, la mo�va�on 
et la confiance nécessaire pour intégrer le marché de 
l’emploi.

Le recrutement de ce�e clientèle spécifique a été facilité 
par les partenariats et alliances développés au cours des 
dernières édi�ons, avec les groupes des communautés 
culturelles œuvrant auprès des clientèles jeunesses. Il 
a parallèlement permis à de nouvelles clientèles ne fré-
quentant pas les services d’employabilité de découvrir 
les entreprises d’inser�on.

Conscientes plus que jamais que l’intégra�on sociale des 
immigrants passe par leur inser�on sociale et profession-
nelle, et convaincues que l’apport de ces communautés 

à la société québécoise est une richesse, les entreprises 
d’inser�on ne cessent de bonifier leur exper�se dans le 
sou�en spécifique à ces clientèles. 

À cet effet, un nouveau volet ajouté au projet nous a 
permis de créer pour le personnel permanent des en-
treprises, un espace d’informa�on, de forma�on, de ré-
flexion et d’échange tant sur les pra�ques, que sur les 
sujets d’actualité en contexte interculturel. 

Ce volet a permis à plus de 137 personnes de prendre 
part à des forma�ons,  d’approfondir leur connaissance 
sur l’interven�on en contexte interculturel et d’échan-
ger sur la réalité interculturelle au sein des entreprises 
de Montréal.

La réalité de l’immigra�on ne s’étend plus uniquement 
à Montréal. À cet égard, l’expérience du Projet de Mon-
tréal sert de levier au développement de projets spéci-
fiques afin d’accompagner les personnes immigrantes 
allophones et anglophones dans les entreprises d’inser-
�on en région. 
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pas aussi compé��ves par rapport à d’autres employés. 
Plus le handicap est lourd, plus l’employeur a des crain-
tes et moins il est enclin à donner une chance à ce�e 
personne.  Après une première entrevue, un éventuel 
employeur dira souvent qu’une autre personne possé-
dant davantage d’expérience ou de compétences a été 
embauchée. Comment savoir si ce n’est pas plutôt la 
crainte de faire face à un employé moins produc�f? 

Évidemment, lorsqu’une personne ne réussit pas à dé-
crocher un emploi après plusieurs entrevues, le temps 
et même les années s’écoulent et cela a comme con-
séquence d’agrandir le vide dans son curriculum vitae. 
La personne devient bien malgré elle de plus en plus 
éloignée du marché du travail. Suite à plusieurs refus, 
le découragement s’installe et l’espoir de se trouver un 
emploi diminue. Elle cesse très souvent ses démarches 
pendant une longue période de temps. 

Par ailleurs, la méconnaissance de l’anglais ainsi que des 
logiciels informa�ques est un autre facteur qui peut nui-
re aux personnes handicapées. Plusieurs aspects font 
donc qu’elles se trouvent démunies face au marché de 
l’emploi et donc, de plus en plus éloignées de ce dernier. 
C’est un cercle vicieux.   

Dans nos interven�ons, il faut souvent tenir compte de 
certaines par�cularités bien importantes. Par exemple, 
notre expérience nous a démontré que plusieurs em-
ployeurs, par�culièrement dans le domaine manufactu-
rier et dans les usines, sont très ré�cents à embaucher 
des personnes vic�mes d’accidents de la route ou d’ac-
cidents de travail. Nous avons réalisé que ce qui mo�-
vait la ré�cence de plusieurs employeurs était la crainte 
que ces personnes se blessent à nouveau et qu’ainsi 

les primes de la CSST augmentent. Au-delà du handi-
cap nous faisons face aux besoins par�culiers de cha-
que personne, qu’il s’agisse d’un étudiant à la recherche 
d’un emploi d’été, d’une mère monoparentale qui doit 
concilier sa vie professionnelle et ses obliga�ons paren-
tales ou encore d’une personne âgée de plus de 50 ans 
qui vient de perdre son emploi. Bien que l’on dise que la 
main-d’œuvre âgée est de plus en plus recherchée, dans 
la réalité, c’est une tout autre histoire, surtout lorsque 
la personne vit avec un handicap. 

Pour terminer, notons que depuis plusieurs années nous 
avons l’occasion d’offrir nos services à de plus en plus 
de personnes immigrantes. Venant d’un autre pays, ne 
maîtrisant pas bien la langue française, ne connaissant 
pas bien les rouages du système québécois, l’immigrant 
se heurte à bien des obstacles. Être une personne han-
dicapée en était sûrement un dans son pays d’origine et, 
force est de constater que son pays d’accueil a encore 
beaucoup à faire pour qu’il en soit autrement. 
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Un texte de Christian Bélair
Agent de développement, 
RESO

Depuis plusieurs années déjà, le Re-
groupement économique et social 
du Sud-Ouest (RÉSO) sou�ent un 
projet appelé l’École des parents, 
qui vise à offrir aux parents de jeu-
nes enfants résidant dans le Sud-
Ouest de Montréal, des ac�vités de 
rassemblement et d’appren�ssage 
pouvant leur perme�re de sor�r de 
l’isolement et de mieux appuyer la 
réussite scolaire de leurs enfants. 
Ce�e année encore, le projet s’an-
nonce une réussite avec déjà plus de 
150 parents rejoints, dont 31 inscrits 
et 23 ac�fs en forma�on. 

La population rejointe

Les parents rejoints par l’École des 
parents sont à 100 % des femmes, 
pour la plupart à la maison, dont 
plus de 90 % sont bénéficiaires de 
transferts gouvernementaux com-
me source de revenu. Plus de 65 % 
sont nées au Canada. Celles-ci nées 
à l’extérieur du Canada (35 %) sont 
pour la majorité originaires de pays 
francophones (Afrique francophone, 
Maghreb, Haï�). Concernant le ni-

veau de scolarité, ils sont majoritai-
rement en situa�on de sous-scolari-
sa�on (Plus des trois quarts (78 %) 
n’ont pas complété de D.E.S ). 

Le pari de l’École des parents : miser 
sur le sou�en à la réussite scolaire 
du parent et de l’enfant

En plus d’offrir de la forma�on de 
base en français, mathéma�ques 
et informa�que, le projet tente 
d’ou�ller le parent au plan des pra-
�ques éduca�ves tout en faisant en 
sorte qu’il développe son projet per-
sonnel d’inser�on et ce, autant par 
le biais des thèmes de forma�on que 
de l’accompagnement personnalisé 
et souple offert par le RESO. 

La pédagogie du projet sou�ent le 
développement de l’autonomie dans 
l’appren�ssage et de compétences 
de base, ce qui permet aux parents 
par�cipants d’acquérir beaucoup de 
valorisa�on, de confiance en soi et 
la capacité de poser des gestes si-
gnifica�fs visant à encourager leurs 
enfants à l’école et à amorcer leurs 
propres démarches d’inser�on.

Effets du projet sur les parents

Les effets du projet sur les parents 
sont de trois ordres : compétences 
développées, sou�en scolaire et dé-
veloppement d’un projet personnel. 
La descrip�on détaillée des effets de 

l’École des parents sur l’ensemble 
des compétences ciblées a d’ailleurs 
fait l’objet de rapports d’évalua�on 
annuels en 2005 et 2006, ainsi que 
dans le cadre de l’élabora�on du 
Guide de diffusion des pra�ques : 
l’expérience d’un projet de forma�on 
et d’accompagnement des parents, 
publié à l’été 2007 et disponible sur 
le site internet du RESO au www.re-
somtl.com.

Les compétences développées

L’ensemble des données d’évalua�on 
recueillies quant aux effets de l’École 
des parents sur la vie des par�cipan-
tes convergent vers un même point 
: le développement de la confiance 
en soi. L’évalua�on souligne que la 
démarche d’appren�ssage entrepri-
se permet aux parents de renforcer 
leur confiance en eux et de prendre 
conscience de leurs forces et de leur 
poten�el. Les par�cipantes re�rent 
de la démarche une convic�on de 
pouvoir avancer et progresser. Le 
renforcement de la confiance en 
soi a, en retour, des répercussions 
posi�ves sur la vie quo�dienne des 
par�cipantes qui affirment être plus 
à l’aise dans leur rapport avec diffé-
rentes ins�tu�ons (dont l’école), et 
ce, tant à l’écrit qu’à l’oral.

Sur le plan scolaire, plusieurs par�ci-
pantes ont déclaré que l’améliora�on 
du français, tant du point de vue des 

L’École des parents, un projet familial aux effets concrets!



compétences en lecture qu’à l’écrit, 
cons�tue un acquis majeur dont el-
les sont fières. L’augmenta�on du 
sen�ment de compétence en infor-
ma�que notée par les par�cipantes 
est également un progrès important 
dans la mesure où cela permet aux 
parents de se sen�r inclus dans une 
société axée sur les nouvelles tech-
nologies. 

Le sou�en scolaire
Un autre effet important de l’École 
des parents concerne le renforce-
ment du sen�ment de compétence 
en ce qui concerne le sou�en au par-
cours scolaire des enfants. En effet, 
plusieurs par�cipants ont men�on-
né être plus aptes à communiquer 
avec le personnel de l’école et être 
plus en confiance dans leur par�ci-
pa�on aux ac�vités du milieu sco-
laire. Au sujet de l’aide aux devoirs, 
une majorité souligne être mieux 
équipée pour répondre aux ques-
�ons des enfants et structurer ce�e 
période d’appren�ssage. La par�ci-
pa�on indirecte au cheminement 
scolaire, telles la fréquenta�on de 
la bibliothèque ou la lecture aux en-
fants, semble également avoir crû à 
la suite de la démarche à l’École des 
parents. 

Le développement d’un projet per-
sonnel de développement 

En lien avec le renforcement de la 
confiance en soi, l’École des parents 
procure à plusieurs par�cipantes 

un élan, ouvre des horizons et aide 
à voir plus loin. L’École des parents 
agit comme un tremplin perme�ant 
aux par�cipantes de se «me�re en 
ac�on» dans le cadre d’une démar-
che d’inser�on socioprofessionnelle. 
À cet égard, plusieurs par�cipantes 
ont d’ailleurs décidé de s’impliquer 
de façon bénévole dans la commu-
nauté et, pour plusieurs, dans le 
milieu scolaire. Certaines prennent 
part au Conseil d’établissement de 
l’école de leurs enfants et d’autres 
par�cipent à des ac�vités qui ont 
lieu à l’école. Pour d’autres, l’impli-
ca�on bénévole a lieu au sein du co-
mité Parents en ac�on pour l’éduca-
�on qui permet aux parents de faire 
valoir leurs droits et ceux de leurs 
enfants dans le milieu éduca�f. 

L’importance des partenaires

Enfin, le RESO �ent à remercier l’en-
semble des partenaires de l’École 

des parents, sans qui le projet ne 
pourrait exister, en par�culier le Ré-
seau Ouest de la Commission sco-
laire de Montréal, les commissaires 
scolaires, les direc�ons des écoles 
primaire et secondaire (dont Marie-
de-l’Incarna�on et Jeanne-LeBer), 
le Centre de forma�on générale 
des adultes (le Centre Saint-Paul), 
les présidences de conseils d’éta-
blissement, le Centre de ressources 
éduca�ves et pédagogiques (CREP), 
ainsi que le milieu communautaire, 
tout spécialement les organismes 
Familles en Ac�on et le Centre de 
loisirs Monseigneur Pigeon.
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7Cultiver le goût d’apprendre, 
de découvrir, de s’adapter… 
c’est essentiel tout au long de la vie ! 

du 28 mars au 3 avril 2009

Apprendre, ça vaut le coup !

WWW. SEMAINE.ICEA.QC.CA
Pour plus de détails :

Participez à la
de la formation et de l’éducation

Démontrez les aspects positifs

La période de mise en candidature pour les prix de L’ICÉA en éducation des 
adultes est maintenant ouverte. ?
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Pour plus d’informa�ons ou pour obtenir un formulaire de candidature, consultez le site de l’ICÉA (www.icea.qc.ca) ou 
de la Semaine québécoise des adultes en forma�on (www.semaine.icea.qc.ca) ou communiquez avec madame Nadeige 
Céles�n au 514 948-2044 poste 244.

Les prix honorifiques de l’ICÉA visent à rendre hom-
mage à des individus et des organisa�ons (entre-
prises, organismes communautaires ou associa�fs, 
syndicats, coopéra�ves ou regroupements) s’étant 
démarqués par leur engament dans le milieu de 
l’éduca�on des adultes ou par les ini�a�ves nova-
trices qu’ils ont développées pour implanter une 
culture de forma�on au Québec.  Ce�e année, trois 
prix seront remis:

Le Prix Émile-Olliver reconnaît l’engagement excep-
�onnel d’un individu dans le milieu de l’éduca�on 
ou sa contribu�on à la démocra�sa�on des savoirs.  

Le Grand Prix de l’ini�a�ve de forma�on en milieu 
de travail peut être a�ribué à un individu, une orga-
nisa�on ou une entreprise.  Il vise à reconnaître un 
projet par�culier, une poli�que de forma�on ou une 
ini�a�ve originale associée à la forma�on en milieu 
de travail et dont les retombées sont posi�ves pour 
les travailleurs et travailleuses de la société.

Le prix Bernard-Normand veut rendre hommage à 
un adulte apprenant qui, par son courage et sa dé-
termina�on, a réussi un parcours éduca�f et qui peu 
être considéré comme une source d’inspira�on pour 
d’autres adultes. 

Ces prix seront remis lors d’une cérémonie officielle 
le 14 mai prochain.  Vous avez jusqu’au 10 avril pour 
soume�re un dossier de candidature à l’Ins�tut de 
coopéra�on pour l’éduca�on des adultes.  

?  Saviez-vous que



Alors que la Semaine Québécoise des adultes en forma�on se �ent actuellement, nous ne pouvons que nous 
rappeler la mémoire de de l’un de ses fondateur, Bernard Normand, qui nous a qui�é de manière précipitée, 
il y a un peu plus d’un an. Également l’un des fondateurs de la Coali�on, il a su faire valoir la reconnaissance 
et le développement de la CODMO et promouvoir l’importance de défendre les droits des personnes exclues ou 
éloignées du marché de l’emploi. En sa mémoire, nous publions dans ce�e édi�on du bulle�n un poème que nous 
a laissé notre ami Bernard et qui nous rappelle l’importance de célébrer la vie.

Poème à la vie

La vie nous laboure la face
Regarde toi dans le miroir

La vie nous laboure le corps
Écoute tes os le matin

La vie nous laboure le coeur
Sens ta peine en dedans

La vie nous apprend à nous battre
Entends les hurlements des humains

La vie nous apprend à aimer
Entends les fleurs, des orgasmes, des extases

La vie nous apprend à mourir
Entend la sagesse émanant des êtres passés.
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Pour réfléchir à ce�e priorité issue de 
la planifica�on communautaire menée 
par le Carrefour Jeunesse Emploi Rose-
mont–Pe�te-Patrie, la Corpora�on de 
développement économique commu-
nautaire (CDEC) Rosemont–Pe�te-Pa-
trie a réuni des jeunes, des employeurs, 
des représentants d’ins�tu�ons et d’or-
ganismes œuvrant dans le domaine du 
développement de la main-d’œuvre. 
Ces réflexions ont débouché sur la réa-
lisa�on d’un nouvel 

ou�l d’informa�on qui s’adresse tant 
aux jeunes qu’aux employeurs. Dans la 
trousse Jeunes et employeurs, on ga-
gne à se connaître, les jeunes peuvent  
découvrir des ou�ls pour élaborer leur 
projet professionnel alors que les em-
ployeurs y trouvent des conseils, des 
astuces et des ressources pour recruter 
et retenir les jeunes de la généra�on 
«Y». L’ou�l apporte également des élé-
ments de réflexion plus  généraux sur la 
ges�on des ressources humaines.

Pour consulter la trousse:http://www.
cdec-rpp.ca/PDF/Jeunes_et_em-
ployeurs_trousse.pdf

Pour vous procurer la trousse, contac-
tez Claudine Delière, agente de déve-
loppement à la CDEC au 514 723-0030 
# 226

Ce projet a bénéficié du sou�en finan-
cier des caisses Desjardins De Lorimier, 
de Rosemont,  Mont-Rose–Saint-Michel 
et d’Emploi-Québec.

Une nouvelle trousse nommée Jeunes et employeurs, on gagne à se connaître est main-
tenant disponible pour faciliter l’intégra�on des jeunes sur le marché du travail.?



Mylène Leduc
Adjointe à la coordination
mleduc@cocdmo.qc.ca 

Martin Frappier
Coordonnateur
mfrappier@cocdmo.qc.ca 

www.cocdmo.qc.ca 
info@cocdmo.qc.ca 

Pour nous joindre
Nos coordonnées:

5225, rue Berri, bureau 300 
Montréal (Québec) H2J 2S4
Téléphone: 514 948.0505
Télécopieur: 514 948.0044
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